
Rectorat de l’académie de Toulouse - Division des examens et concours DEC 5 - Place St Jacques 31073 TOULOUSE CEDEX 6
Tel : 05.61.17.71.12 - Fax : 05.62.26.26.95 Mail : dec5@ac-toulouse.fr

I. ETAT CIVIL

NOM (en MAJUSCULES) : Mme/Mlle/M……………………………………………………………

PRENOMS : ……………………………………………………………………………………………

Né(e) le : … …/……./………….. A …………………………….….. Dépt……………….…………

II. ADRESSE POUR CONVOCATION (à remplir en MAJUSCULES)
(Pensez à signaler tout changement d’adresse !)

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

Code Postal : …………….… Ville : ………………………….... Tél. : ……………………………

III. STATUT DU CANDIDAT

    Candidat(e) scolaire        Candidat(e) libre (cochez la case correspondante)

ETABLISSEMENT DE FORMATION AEROCLUB (à compléter s’il y a lieu)

IV. EPREUVE FACULTATIVE

Je souhaite subir l’épreuve facultative :     OUI        NON (cochez la case correspondante)

En l’absence de choix, le candidat est réputé avoir renoncé à subir l’épreuve.

Je certifie exacts tous les renseignements indiqués ci-dessus.

A………………………..le………………………

Signature (des parents pour les candidats mineurs)

DOSSIER D’INSCRIPTION

   B.I.A.               C.A.E.A.

(cochez la case correspondante)
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CONDITIONS GENERALES D’INSCRIPTION AU B.I.A. ET AU C.A.E.A.

I.  Le B.I.A. est ouvert aux candidats âgés de 13 ans au moins le jour de
l’examen.

II. Le C.A.E.A. sanctionne les études faites par les étudiants, maîtres et
professeurs désireux de participer à un enseignement dans le domaine de
l’aéronautique et de l’espace en milieu scolaire et universitaire.

Bien que la formation couvre un large domaine aéronautique et spatial, ce n’est
pas pour autant un diplôme de pilote ou de tout autre titre aéronautique existant
par ailleurs.

III. L’ORDRE DES EPREUVES et le PRINCIPE DE NOTATION sont les
suivants :

MATIERES NOMBRE DE QUESTIONS A UN POINT

1.Aérodynamique et mécanique du vol

2.Connaissance des aéronefs

3.Météorologie

4.Navigation et sécurité des vols

5.Histoire de l’aéronautique et de l’espace

Epreuve facultative aéromodélisme (30 min.)

20

20

20

20

20

20
(pour le CAEA, l’épreuve consiste en un
entretien dont le contenu est laissé à la

discrétion du jury)

DURÉE TOTALE DES ÉPREUVES :
2 H 30 (pour le BIA)

3 H 00 (pour le CAEA)

Le total des épreuves obligatoires est de 100. Seuls les points supérieurs à 10

obtenus à l’épreuve facultative seront pris en compte.

IV.  PIECES A FOURNIR PAR LE CANDIDAT

- 4 timbres autocollants au tarif en vigueur

- copie d’une pièce d’identité du candidat

ATTENTION : Pensez à signaler tout changement d’adresse au service des
examens


